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Riviere co(ntre) brianne mariage

Au nom de dieu soict faict sachent tous
presans et avenir que l( )an mil six cens quatre vingtz
douze et le vingt septiesme jour du mois d( )avril avant
midy au( )lieu de s(ain)t urcise diocese de montauban et
seneschausee de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres chrestien
prince louis quatorziesme par la grace de dieu 
roy de france et de navarre devant moy notaire
royal soubz(sig)ne et presans les temoins bas nommes
ont este en( )leurs personnes jean riviere laboureur
filz a feus barthelemy et de barthelemie tailhefer habitant
du( )lieu des barraux consulat de la rouquette aciste de
pierre riviere son frere d( )une part, et maffre briande
filhe a feus pierre et de antoinette couderque habitante
de( )la metterie naute consulat de mondurousse ]hab[
acistée de jean brian son frere d( )autre part lesquelles
parties de leur bon gré et bonne volonté soubz
reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons entre elles
intervenues ont faictz passes et ac(c)ordés les
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pactes de mariage avec les conditions et
callifi(-)ca(ti)ons suivantz en( )premier lieu
pacte convenu et accorde entre
les parties que mariage ce( )solampnisera
et ac(c)omplira en( )fasse de nostre mere saincte esglise
catholicque et( )apostolique romaine entre led(it) jean
riviere et( )lad(ite) maffre briande lesquelz ont promis
soy prendre a mary et femme prealablement les
annonces publiees et tous les ordres de( )lad(ite) esglise
gardés et observes et ce a( )la( )premiere requisi(ti)on de
l( )une desd(ites) parties a paine de tous despens domages
et interestz, en( )faveur et contempla(ti)on du presant
mariage pour ayder a( )suporter les charges d icelluy
et pour( )dot et vrequiere (lire : verquiere) lad(ite) briande fuctur(e) espouse
c( )est constituée et constitue aud(it) riviere fuctur espoux ^°
la somme de trente trois livres une couette cuissin
trente cinq livres plume trois linsulz deux toille
de palmette et l( )autre toille estoupas une caisse bois
de noyer et publier fermée a( )clef et deux serviettes
a( )laquelle somme de trente trois livres et susd(its) m(e)ubles
lad(ite) briande a( )convenu et arreste avec led(it) jean brian
sond(it) frere pour tous les droitctz qu( )elle peut avoir
tant sur la recolte quy est pendente a( )lad(ite) metherie
naute que sond(it) frere travallie a( )demy fruictz des
heritiers de feu m(aîtr)e cambou ad(voca)t quant vivoit aux



ordinaires de monclar ou pour les m(e)ubles quy sont
a presant dans la maison esquelz elle a droit tant
s(e)ullement soy rezervant lad(ite) fuctur(e) espouse les autres
a( )elle appartenans et communs avec sond(it) frere tant
paternelz que maternelz ou estant presant led(it) brian
frere de( )lad(ite) fuctur espouse lequel de( )gre a promis
payer auxd(its) fuctur(s) espoux lad(ite) somme de trente
trois livres et susd(its) m(e)ubles scavoir presantement
la somme de dix livres que led(it) brian leur a( )contee
en bon argent et monnoie receue et retiree par led(it)
riviere au veu de( )moy( )d(it no(tai)re et( )temoins et dont a( )este
content, et parce qu( )il a( )este convenu et areste que
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que( )led(it) riviere fuctur espoux viendre dem(e)urer et
rezider ches led(it) brian son beau( )frere avec( )sa femme
pendent l( )espace de quatre annees, icelluy brian ne
sera tenu de luy payer la somme de vingt trois livres
restante que deux ans apres lesd(ites) quatre annees
quy sera onze livres dix solz chaqune avec l( )interest
suivant l( )ordonnance, tout lequel susd(it) doct led(it) rivier(e)
sera tenu de reconnoitre a( )lad(ite) briande sa fuctur(e)
espouse a( )proportion qu( )il le( )recevra sur tous et
chaquns ses( )biens presans et advenir comme
presante(men)t( )luy reconnoit lad(ite) somme de dix livres
pour le tout luy estre rendu et restitué le cas avenant
suivant la( )coutume du( )presant pais estant lad(ite)
coutume que( )le mary survivant a( )la femme est
jouissant de( )l( )entier doct pandant sa( )vie et le contrere
la femme survivant au( )mary repecte sa( )constitu(ti)on
et est jouissante de son au(g)ment qu( )est moytie
moins pendent sa vie auquel cas luy appartient
ses bagues robbes et jouiaux comme quoy qu( )ilz
est este acheptes sera tenu led(it) brian suivant leur
convention expresse de nourir et entretenir vestir
et chaus(s)er lesd(its) fuct(e)urs expoux pendent lesd(ites) quatre
annees avec les /en/fens quy proviendront de( )leur
mariage et( )de( )leur donner et( )payer chaqune desd(ites)
annees la( )quantite de six razes de( )bled mesure
de monclar payable a( )chaque feste s(ain)t martin
a( )la( )charge par lesd(its) fucturs expoux de( )travalier
de leur pouvoir au profict dud(it) brian, et en cas ilz
ne pourroint conpatir ensemble pendent led(it)
temps qu( )ilz auront dem(e)ure ensemble et ainsin
ce dessus a( )este estipullé par( )lesd(ites) parties pour
l( )observa(ti)on et( )a( )tenir chaqun en ce qui les conserne
ont respectivement obliges leurs biens presans et
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advenir aux rigu(eu)rs de justice et ainsin
l( )ont promis et( )jure presens
m(aîtr)e jean de( )carrier ad(voca)t en la



cour et le sieur francois agar marcilhac bourg(eois) habitans
dud(it) s(ain)t urcise soubz(sig)nes antoine mercadier laboureur habitant
du( )consulat de( )mondurousse et antoine miquel laboureur
habitant de( )ce( )lieu ne( )sachans signer ny parties et moy
`

^° tous et chaquns ses biens presans et avenir et
particulierement
                                      Agar Marcilhac
Dé Carrié
                                         Decamps, no(tai)re
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